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Accord de Paris : objectif +2°C

3

Mais de quoi parle t-on au juste ? D’une limite « viable »

L’Europe il y a 20 000 ans Aujourd’hui

Une transition réalisée durant des … milliers d’années, qui a métamorphosé les paysages !

+5°C
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Ça sent le roussi ! Mais le futur n’est pas écrit !

4
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Émissions 
historiques

Estimation 2014

Hausse des émissions de GES et hausse de la température 
moyenne mondiale : les projections des scientifiques

Source: Global Carbon Project

Hausse de la température à 
2100 / 1850

Adaptation

Atténuation

évolutions règlementaires, 
évolution des modes de vie…

Nous prenons ce 
chemin-là…

è Gagner en résilience

è Nécessité de réduire ses 
émissions
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Quelle est la politique climat en France ?

5

LTECV 2015

Plan Climat 2017

Stratégie Nationale Bas 
Carbone (SNBC)

Programmation 
Pluriannuelle de l’Énergie 

(PPE)
Article 173 sur le reporting 

extra financier 

Objectif de neutralité de la 
France en 2050

- 40% sur les GES en 
2030 / 1990

- 50% sur l’énergie finale 
en 2050 / 2012

Plan National d’Adaptation au 
Changement Climatique 2 de 2018

Loi énergie-climat (adoption sept.2019)
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6

Le bâtiment : un secteur émissif et dépendant des énergies fossiles

26%

45% 50%

40%

≃ 5%des émissions de GES en 2016 
= consommations d’énergie des 
bâtiments

Produits de construction / 
rénovation

de l’énergie finale consommée 
en France en 2015

de l’énergie consommée 
par le secteur tertiaire est 
d’origine fossile

Pour le secteur résidentiel

2e Secteur le + émetteur en France

1er Secteur consommateur en France

Source : Chiffres clé de l’ADEME

Source : projet SNBC 2018

1/3 Des émissions nationales
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7

Le chauffage représente 40% des émissions du secteur du bâtiment

Cuisson

Eau chaude

Chauffage

Ventilation
Climatisation
Autres usages 
d’électricité 
spécifique
Éclairage

Gaz fluorés 
(climatisation et froid)

Solvants

Construction / 
Rénovation
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40% des 
émissions

Source : SNBC projet décembre 2018
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Qu’est-ce que la neutralité carbone ?

9

L’ambition de neutralité carbone consiste à atteindre l’équilibre entre les émissions anthropiques par les 
sources et les absorptions anthropiques par les puits de gaz à effet de serre au cours de la deuxième 

moitié du siècle
Article 4 de l’Accord de Paris

ü Réduire vite les émissions

ü Réduire fortement les émissions car notre capacité à stocker du carbone est limitée et les puits pas 
forcément permanents

ü Augmenter les puits de carbone pour les équilibrer avec les émissions que l’on continuera à émettre : les 
émissions dites « incompressibles »2

Atteindre la neutralité carbone tout en restant sous les +2°C signifie :

Sources anthropiques

combustion d’énergies fossiles, process 
industriels, agriculture, déforestation

Puits anthropiques1

Solutions naturelles (forêts, sols…), 
solutions technologiques

1 Les océans ne sont pas considérés comme anthropiques
2 En France en 2050 : émissions liées aux énergies fossiles pour le transport aérien domestique et celles liées aux fuites 
résiduelles « incompressibles » de gaz renouvelables.
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1. Quantité de CO2 équivalent représenté par les énergies fossiles.
.2. BECCS : Bio-Energy Carbon Capture and Storage. Technologie de 
capture et stockage du CO2 biogénique, présent aujourd’hui de manière 
anecdotique.

Atteindre la neutralité carbone tout en restant sous les +1,5/+2°C : la 
priorité absolue est de réduire notre recours aux énergies fossiles

� L’humanité a déjà émis une quantité de 
GES équivalente à +1°C de réchauffement 
par rapport à 1850.

STOCK 
GÉOLOGIQUE1

TERRES
Forêts, sols…

Déforestation, 
artificialisation des sols

Afforestation, 
reforestation

BECCS2

Process industriels, 
agriculture

OCÉANS

(considéré 
comme non 

anthropique)

ATMOSPHÈRE

+ 2°C

Neutralité: Objectif en flux

Objectif 1,5 /2°C: Objectif en stock 

� La quantité de CO2 stockable sur Terre sous forme de forêts est 
limitée : les puits naturels ne sont pas infinis.

� Le stock forestier n’est pas immuable : le CO2 peut se déstocker 
si la permanence des puits n’est pas garantie.

� Il y a suffisamment 
d’hydrocarbures 
sous nos pieds pour 
dépasser 3 fois le 
budget carbone 
2°C.

10

Combustion de 
carburants fossiles

+ 1,5°C
+ 1°C
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La neutralité carbone en France : équilibrer les émissions 
territoriales directes avec les puits de carbone du territoire

11Graphique issu de France Stratégie, remanié par Carbone 4, source SNBC

Ambition : diviser par > 6 plutôt que par 4 
(Facteur 4) les émissions /1990
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Le secteur du bâtiment en France doit se décarboner…

12

Objectifs pour le bâtiment 
(projet SNBC 2018) :

� CIBLE CARBONE
• Consommations d’énergies (usages RT et 

spécifiques) ≈ 0 émission1 en 2050
• Produits de construction et équipements 

(PCE) : à préciser. 

� CIBLE ENERGIE : 
• BBC équivalent pour l’ensemble du parc

1 hors fuites de gaz résiduelles (fuites de fluides frigorigènes et de biométhane)
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Trajectoire de performance du parc immobilier 
français à 2050 d'après la SNBC 2018 

kgCO2e / m2

≈15 kgCO2e / m2

Performance carbone du parc pour respecter 
la SNBC (usages RT et spécifiques)

35 kgCO2e/m2

Objectif pour l’industrie :
Les industriels français, y compris ceux de la chaîne de valeur du bâtiment doivent réduire de 

80% leurs émissions entre 2015 et 2050 (objectif sectoriel de la SNBC).

Source SNBC

2016 2030 205020402020
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La SNBC mise sur l’accroissement des puits naturels pour l’atteinte 
de la neutralité carbone

� Actions recommandées par la SNBC : 
§ Récolter davantage de bois
§ Privilégier les usages du bois ayant une plus longue durée de vie ; développer l’éco-

conception des bâtiments bois
§ Développer la réutilisation, le recyclage et la valorisation énergétique des produits bois en 

fin de vie
§ Améliorer l’empreinte carbone des produits bois

Source : Stratégie Nationale Bas Carbone, décembre 2018 
(version projet)

13* 

� Entre 2015 et 2050, les puits naturels (hors solutions 
technologiques) doivent être multipliés par 1,5. 

� En 2050, 65% des puits français proviennent de la forêt 
et des produits bois !

Cible SNBC
Production de produits bois à longue durée de vie 

(notamment utilisés dans la construction bois) : 
x3 entre 2015 et 2050

CCS = Carbon Capture and Storage
CCU = Carbon Capture and Utilization
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Des exemples d’initiatives sur la neutralité carbone

Certifications et 
méthodes pour 

atteindre la 
neutralité dans le 

secteur du 
bâtiment

Partage
d’informations, 

bonnes pratiques et 
veille sur la 
neutralité

Orientations pour la  
définition de la 

neutralité

Step 5: 
Communicate
 
The fifth step is to provide accurate 
and transparent information on how 
CarbonNeutral® certification is achieved. 

Requirements/recommendations 
Clients should have a high-level understanding of 
all their major environmental, social, and economic 
impacts, and ensure that their CarbonNeutral® 
claims are an appropriate response and priority  
in relation to these major impacts. Clients may  
use internationally recognised management 
standards such as ISO 14001 to identify and 
manage their key impacts. 

Once certified CarbonNeutral®, clients should 
communicate their action through use of the 
CarbonNeutral® certification logo. 

The use of the CarbonNeutral® certification 
logo must conform to Natural Capital Partners’ 
CarbonNeutral® certification logo guidelines, which 
are provided to clients upon achievement of their 
CarbonNeutral® certification. All communications 
relating to a client’s CarbonNeutral® certification 
must be factually based and should be clear 
and transparent so as to avoid confusion or 
misunderstanding. Communications must be 
consistent with the specific CarbonNeutral® 
certification achieved. 

All clients should publicly disclose GHG inventory 
metrics relating to their CarbonNeutral® 
certification, including but not limited to their total 
gross emissions, emission intensity metrics and 
emission reduction activities. Reporting options 
include a client’s own communications and third-
party reporting initiatives such as CDP, The Climate 
Registry or the Global Reporting Initiative’s (GRI) 
Sustainability Reporting Standard. 

Clients should also ensure that all claims are 
consistent with any national or regional guidance  
or legislations on green claims, such as the  
UK Department for Environmental, Food and  
Rural Affairs (DEFRA) Green Claims Guidance  
or the US Federal Trade Commission’s Green 
Guides. Refer to Annex A for the full list of  
CarbonNeutral® certifications.

3333

CarbonNeutral® CertificationThe CarbonNeutral Protocol  |  January 2018

Figure 4: Example CarbonNeutral® Certification Logos

Carbon Neutral Cities Alliance

Vi
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C40 Cities Climate Leadership Group

World Green Building Council

Label Chantier Zéro Carbone

The CarbonNeutral Protocol

PAS 2060

German Sustainable Building Council

National Carbon Offset Standard

Stratégie Nationale Bas-Carbone

Net Zero Initiative

« Vers des bâtiments neutres en 2050 »

14
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Comment définir les différentes émissions dans une démarche de 
neutralité carbone ?

Énergie
d’exploitation

Émissions induites
par mon activité

Produits de 
construction

et équipements

Émissions évitées
grâce à une solution ou un projet 

spécifique

Action de réduction hors du 
périmètre de mon activité ou de 

mon projet 

Solidarité territoriale

Je veux réduire
mes émissions

mon secteur
mon entreprise
mon projet

Ou
Ou

Je veux aider les autres à 
réduire leurs émissions

Émissions séquestrées 
(ou négatives)

Carbone atmosphérique séquestré 
par des puits naturels (forêts en 

croissance, sols…) ou 
technologiques (BECCS* …)

Je veux contribuer à la hausse 
des puits carbone

Émissions 
réduites

Émissions 
évitées

Émissions 
séquestrées

15

§ Et la compensation dans tout ça ? L’achat de crédits carbone correspond soit à des émissions évitées, soit à des 
émissions séquestrées. Elle résulte de l’envie d’un acteur de contribuer à la neutralité carbone via un mécanisme 
économique (crédits certifiés). Attention, ce mécanisme n’est pas le seul moyen d’y contribuer !

*BECCS : Bio Energy Carbon Capture Storage.
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Comment un acteur du bâtiment peut-il s’inscrire dans 
une démarche de neutralité carbone de la France ?

16

En étant compatible avec les 
budgets de la SNBC

Construction neuve : 
optimiser l’empreinte 

carbone

Réduire les émissions en 
dehors de mon 

périmètre

Contribuer à 
l’augmentation des puits 

carbone

Bâtiments existants : sobriété, 
gestion de l’exploitation et 

rénovation

1 2 3

Réduire les émissions sur 
mon périmètre

Proposer des services bas 
carbone aux occupants : 
alimentation, mobilité…

Proposer des produits 
performants et bas carbone

Aider les acteurs du territoire 
à rénover d’autres bâtiments

Financer des projets de puits 
de carbone (forêts, 

technologies…)

Favoriser les produits bois et 
biosourcés à longue durée 

de vie et leur réemploi / 
recyclage

Limiter l’artificialisation des 
sols
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Vivre (ou survivre) demain

18
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19

Quels sont les objectifs carbone des acteurs de l’immobilier ?

Énergie Construction Mobilité

En 2030/ 2015 : - 21% à sur le tertiaire 
- 30% sur le résidentiel

En 2030/ 2015 : - 70% En 2030/ 2015 : - 35% En 2030/ 2015 : - 50%

En 2030/ 2010 : - 34%

Objectifs en 
kgCO2e / m2

En 2030/ 2008 : - 60%

En 2020/ 2010 : - 70%

Objectifs à venir pour la Promotion

SBT

SBT

En 2025/ 2015 : - 45%
Pour la Foncière Tertiaire



©
 2

01
9 

C
a

rb
on

e 
4

Besoin d’anticiper la réglementation

20

• Expérimentation en vue de
préfigurer la RE 2020

• Aux côtés de l’énergie primaire
un nouvel indicateur fait son
apparition : le carbone !

ü Construction neuve : la révolution du « bas carbone »

ü Rénover : le défi des rénovations très performantes !

• Quelles évolutions pour la RT Ex ?

ü Le décret tertiaire : enfin paru, applicable dès octobre 2019 !

• -40% en 2030, -60% en 2050 sur les
consommations d’énergie finale, tous usages

Seuil PCE*

Seuil global

Usage

(*) Produits de construction et équipements

ü Projet de loi relatif au climat et à l’énergie

• Un amendement proposé par le Groupe LREM : Interdire la conclusion d’un
bail de location de passoires énergétiques en 2025 pour les zones tendues
et à tout le territoire en 2028
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Quel avenir pour les bâtiments en France ?

21

� Parc existant
• Objectif de performance moyenne BBC rénovation du parc en 2050
• Rénovation de plus de 500 000 logements par an dès 2030 et de 3% 

par an du parc tertiaire
è le secteur doit concentrer ses efforts sur la rénovation

• Rénovation désirable / attractive pour les occupants
• Propositions de qualité et performantes par les professionnels, 

avec suffisamment de professionnels disponibles
• Offre packagée pour le financement

� Construction neuve
• Construction bas carbone (critère carbone dans l’ACV)
• « Les hypothèses  démographiques amènent à considérer que le 

volume de construction neuve diminue continuellement jusqu’en 
2050. »

è Il n’y aura pas de place pour tout le monde, juste pour les meilleurs !

Les logements construits après 2020 ne représenteront que 20% du 
parc de logements en 2050.

Le saviez-
vous ?
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22

Rénover en masse, et « bien » rénover : il reste du chemin à 
parcourir…

10%

17%

14%
59%

1) Échantillon de 944 opérations de rénovation certifiées par Promotelec – (2) Le delta d’émissions de gaz à effet de serre avant / 
après rénovation est inférieur a ̀ 2 kgCO2eq /(m2.an) – (3) Les émissions de gaz a ̀ effet de serre du logement après rénovation 
sont supérieures a ̀ 20 kgCO2eq/(m2.an). (4) Les émissions de gaz a ̀ effet de serre du logement après rénovation sont inférieures 
ou égales a ̀ 20 kgCO2eq/(m2.an) 

AUGMENTATION des émissions de GES après travaux

Retour d’expérience de Promotelec sur son Label « Rénovation Énergétique » 

MAINTIEN des émissions de GES2 après travaux

BAISSE des émissions de GES3 après travaux
Étiquette DPE GES : D-E-F-G

BAISSE des émissions de GES après travaux
Étiquette DPE GES : A-B-C

944 
opérations

Quand on rénove, on embarque la performance pour 15 – 25 ans …

On ne rénove déjà pas assez en France (288 000 logements par an vs 500 000)…

Alors autant bien rénover du premier coup !
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Le nombre de rénovations performantes est croissant jusqu’en 2050 
pour le parc résidentiel ! 

23

Évolution du nombre de rénovations complètes 
équivalentes dans le résidentiel entre 2015 et 2050 

(en milliers) 

Source : Synthèse du scénario de référence de la stratégie française pour l’énergie et le climat, DGEC, 15/03/19

Évolution du nombre de gestes de rénovations par type de geste 
de rénovation entre 2015 et 2050 dans le résidentiel (en milliers) 

On réalise 288 000 rénovations performantes de logements aujourd’hui.Le saviez-
vous ?
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Une évolution forte est attendue dans le choix des sources 
d’énergie, donc des systèmes !

24

Source : Synthèse du scénario de référence de la stratégie française pour l’énergie et le climat, DGEC, 15/03/19

Mix de chauffage dans le résidentiel Mix de chauffage dans le tertiaire

� Sortir le fioul
� Réduire drastiquement les besoins en gaz (en particulier dans le secteur 

tertiaire) : favoriser les réseaux de chaleur et les pompes à chaleur
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Quelles seront les infrastructures de demain ?

25

La route du littoral 
de la Réunion

Terminal 4 de 
l’aéroport Roissy

?

?
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Quel avenir pour les infrastructures ?

26

� Comment agir si l’on souhaite respecter l’Accord de Paris ?

1. Des nouveaux arbitrages pour les investisseurs / des nouvelles compétences pour les professionnels :

• Actifs à arrêter avant leur fin de vie
Ex : centrales thermiques, infrastructures qui dépendent des énergies tels que les aéroports

• Actifs existants à transformer / rénover / maintenir pour qu’ils soient compatibles 2°C
Ex : des routes adaptées à plus de mobilité électrique

• Re-questionner la pertinence de chaque nouvelle infrastructure et ne construire que des infrastructures 
compatibles 2°C
Ex : développement des ENR type méthanisation, infrastructures ferroviaires et fluviales, réseaux de 
transport et distribution d’électricité, réseaux de distribution d’énergies alternatives type bioGNV, 
stations de charge électrique

2. Adapter les infrastructures aux évolutions du climat (dégradation / perte de fonctionnalité -> actifs 
échoués)

3. Compétences clés (climat / carbone) à intégrer dans les équipes

4. Intégrer les risques de transition dans les calculs économiques !

� Risques de transition et risques climatiques très forts à risques financiers !
• Actifs de long terme qui embarquent des émissions sur des dizaines 

d’années (en + des émissions de construction)
• Actifs sensibles à la météo et aux évolutions du climat

� Le budget 2°C est déjà « mangé » à 95% par les infrastructures actuelles
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Merci !! Avez-vous des questions ?

27
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Aujourd’hui c’est vendredi ! #FridaysForFuture #ClimateStrike

28

Vous êtes arrivés à court d’excuses 
et nous sommes à court de temps.

Greta Thunberg
déc. 2018 lors de la COP24 en Pologne


